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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 1er février 2023 

Nombre de membres 

Afférent au 
CC 

En exercice 

 70 70 

Présent Votant 

48 65 

        
Date de convocation  

26 janvier 2023 

 

Ressources Humaines – 

Forfait des mobilités 

durables intégrant les 

modifications règlementaires 

de décembre 2022 

     

N° de la délibération 

2023-064 

 

Secrétaire de séance : 

 Laëtitia BOURJAT 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Le 1er février 2023 à dix-huit heures trente,  

Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ARCHE Agglo s’est réuni à la salle La 

Fabrique à Larnage sous la présidence de Monsieur Frédéric SAUSSET. 

 

Présents : MM. Xavier ANGELI, Xavier AUBERT, Laurent BARRUYER, Pascal BIGI, David 

BONNET, Jean-Louis BONNET, Mme Laëtitia BOURJAT, MM. Michel BRUNET, Patrick 

CETTIER, Pascal CLAUDEL, Mme Delphine COMTE, M. Serge DEBRIE, Mmes Christèle 

DEFRANCE, Mélanie DONGEY, M. Yann EYSSAUTIER, Mme Myriam FARGE, M. Bruno 

FAURE, Mme Christiane FERLAY, M. Gilles FLORENT, Mme Béatrice FOUR, M. Claude 

FOUREL, Mme Isabelle FREICHE, MM. Michel GAY, Michel GOUNON, Mme Annie 

GUIBERT, M. Emmanuel GUIRON, Mme Elisabeth JUNIQUE, M. Olivier JUNIQUE, Mme 

Marie-Claude LAMBERT, M. Gilbert LA RUSSA, Mme Danielle LECOMTE, M. Fabrice 

LORIOT, Mme Christelle MARION, M. Jean-Louis MORIN, Mme Lynda MOUISSAT, M. 

Jacques POCHON, Mme Nathalie RAZE,  MM. Charles Henri RIMBERT, Gérard 

ROBERTON, Alain SANDON, Frédéric SAUSSET, M. Xavier TRAVERSE, Mme Anne 

SCHMITT, MM. Pascal SEIGNOVERT, Bruno SENECLAUZE, Jean-Paul VALLES, Roger 

VOSSIER, Jean-Christophe WEIBEL. 

Excusés : M. Pascal BALAY (pouvoir à Mme Christiane FERLAY), M. Paul BARBARY 

(pouvoir à Mme Béatrice FOUR), Mme Véronique BLAISE (pouvoir à M. Michel BRUNET), 

M. Guy CHOMEL (pouvoir à Mme Danielle LECOMTE), M. Thierry DARD (pouvoir à Mme 

Delphine COMTE), Mme Amandine DEYGAS (pouvoir à M. Emmanuel GUIRON), Mme 

Muriel FAURE (pouvoir à M. Michel GOUNON), Mme Valina FAURE (pouvoir à M. Bruno 

FAURE), M. Patrick FOURCHEGU (pouvoir à M. Xavier ANGELI), Mme Annie FOURNIER ( 

pouvoir à M. Yann ESSAUTIER), Mme Laurence HEYDEL-GRILLERE (représentée par son 

suppléant M. Xavier TRAVERSE), M. Laurent MAILLARD (pouvoir à Mme Nathalie RAZE), 

M. Pierre MAISONNAT (pouvoir à Jean-Louis MORIN), M. Jean-Michel MONTAGNE 

(pouvoir à M. Gérard ROBERTON), Mme Stéphanie NOUGUIER (pouvoir à Frédéric 

SAUSSET), Mme Sandrine PEREIRA (pouvoir à M. Pascal CLAUDEL), Mme Isabelle 

POUILLY (pouvoir à Mme Marie-Claude LAMBERT), M. Régis REYNAUD (représenté par 

son suppléant M. Gilbert LA RUSSA), Mme Ingrid RICHIOUD (pouvoir à M. Laurent 

BARRUYER), M. Vincent ROBIN (représenté par Mme Lynda MOUISSAT), M. Jean-Louis 

WIART représenté son suppléant M. Olivier JUNIQUE). M. Denis DEROUX, M. Pierre 

GUICHARD, Mme Marie-Pierre MANLHIOT, Mme Agnès OREVE, Mme Michèle VICTORY.

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale,  

Vu le Code du travail, notamment son article L3261-1, 

Vu le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction 

publique territoriale, 

Vu le décret n°2020-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres d'abonnement 

correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail, 
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Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du « forfait 

mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat. 

Vu la délibération n° 2022-684 du 16 novembre 2022 instaurant le forfait des mobilités durables ; 

 

Le « forfait mobilités durables », d’abord instauré dans le secteur privé, a pour objectif d’encourager les travailleurs à recourir 

davantage aux modes de transport durables que sont le vélo et l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-travail. 

Le « forfait mobilité durable » consiste en une prise en charge de l’employeur, en tout ou partie, des frais engagés par ses 

agents se déplaçant entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail : 

 À vélo ou à vélo à assistance électrique personnel, ou en engin personnel motorisé non thermique ; 

 En covoiturage, en tant que conducteur ou passager ; 

 En utilisant les services de mobilité partagée suivants :  

 les services de location ou de mise à disposition en libre-service de véhicules non thermiques, avec 

ou sans station d'attache et accessibles sur la voie publique ; 

 les services d’autopartage de véhicules à faibles ou très faibles émissions. 

Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions règlementaires énoncées ci-dessus, de décider par 

délibération, de mettre en place et de déterminer les modalités d’octroi du « forfait mobilités durables ». 

Le montant du « forfait mobilités durables » est fixé par référence à l’arrêté définissant son montant, et évolue en fonction 

de la règlementation. Il dépend du nombre de jours d’utilisation d’un mode de déplacement éligible au forfait au cours de 

l’année civile. A la date de l’adoption de la présente délibération, il est de : 

- 100 € lorsque l'utilisation est comprise entre 30 et 59 jours ; 

- 200 € lorsque l'utilisation est comprise entre 60 et 99 jours ; 

- 300 € lorsque l'utilisation est d'au moins 100 jours. 

 

Le nombre minimal de jours d’utilisation est modulé selon la quotité de temps de travail de l'agent. 

 

Le « forfait mobilités durables » est versé aux agents publics ou privés s’ils utilisent l’un des moyens de transports éligibles 

pour réaliser leurs déplacements entre leur lieu de résidence habituelle et leur lieu de travail au moins 30 jours par an 

(l’agent peut utiliser alternativement l’un ou l’autre des moyens de transport au cours d’une même année pour atteindre le 

nombre minimal de jours d’utilisation).  

 

N’ont pas droit au « forfait mobilités durables » les agents publics qui bénéficient d'un logement de fonction sur le lieu de 

travail, d'un véhicule de fonction, d'un transport collectif gratuit entre le domicile et le lieu de travail ou qui sont transportés 

gratuitement par l’employeur. 

 

L’octroi du « forfait mobilités durables » est subordonné au dépôt d’une déclaration sur l'honneur établie par l'agent auprès 

de son employeur au plus tard le 31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé. Cette déclaration certifie 

l'utilisation de l'un des moyens de transport éligibles. 

Le forfait mobilités durables de chaque année N sera versé au mois de février de l’année N+1.    

 

L'utilisation effective de ces moyens de transport peut faire l'objet d'un contrôle de la part de l'employeur, qui peut 

demander à l'agent tout justificatif utile à cet effet. 

 

En cas de pluralité d’employeurs publics, le montant du forfait versé par l’employeur est déterminé en prenant en compte 

le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait par l’employeur est alors calculée au prorata du temps 

travaillé auprès de chaque employeur. 
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Le « forfait mobilité durable » est cumulable avec le remboursement des frais de transports publics ou d'un abonnement à 

un service public de location de vélos prévus par le décret du 21 juin 2010, mais un même abonnement ne peut pas faire 

l’objet d’un remboursement à ces deux titres. 

 

 

 

Après en avoir délibéré à : 

- 48 Voix pour 

- 0 Voix contre 

- 0 Abstention 

 

Le Conseil d’Agglomération : 

- AMENDE la délibération n° 2022-684 instaurant le forfait des mobilités durables à compter du 1er janvier 2023 afin 

d’intégrer les dispositions relevant du décret n° 2022-1557 du 13 décembre 2022 selon les modalités présentées 

ci-dessus ; 

- Le versement du « forfait mobilités durables » aura lieu en une seule fraction l'année suivant celle au titre de laquelle 

le droit est ouvert, et interviendra sur le mois de février  

- INSCRIT au budget les crédits correspondants ; 

- CHARGE l’autorité territoriale de veiller à la bonne exécution de cette délibération, et de signer tout acte en 

découlant. 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.     

Tous les membres présents ont signé au registre.     

Pour extrait certifié conforme,      

Mercurol-Veaunes, le 1er février 2023. 


